
 

 
 

Réunion du 1er juillet 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

NOTE IMPORTANTE AUX CLUBS - ENGAGEMENTS 2024 - 2025  
 
 

Les engagements sont disponibles sur « Footclubs ». 
 
La date limite pour les engagements des équipes de D1, D2 et D3 est fixée au 7 juillet, à minuit.  
 
La date limite pour les engagements des équipes de D4 est fixée au 21 juillet, à minuit.  
 
La date limite pour les engagements des équipes de D5 est fixée au 11 aout, à minuit.  
 
La date limite pour les engagements des Coupes de la Loire et Valeyre/Léger est fixée au 21 juillet, à minuit.  
L’engagement en Coupe de la Loire est indépendant de la Coupe Valeyre/Léger. Les clubs peuvent s’engager sur les deux coupes, 
s’ils le souhaitent. 
 
La date limite pour les engagements des Coupes « Intersport » D3/D4 et D5 est fixée au 11 aout, à minuit. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
- Roanne Mayollet : concerne le forfait de son équipe Seniors pour la saison 2024 – 2025. 
- Toranche : concerne son souhait pour la saison 2024 – 2025. 
- Plaine Poncins : concerne son équipe D3 voulant jouer dans les poules de St Etienne. 
 
 

MONTEES EN DIVISION SUPERIEURE 
 

- D2 en D1 :   Loire Sornin  

 

- D3 en D2 :   Feurs 3 – Roanne Portugais 1 – Montagnes du Matin 1 – Roannais Foot 42 (3) 

 

- D4 en D3 :  Ecotay Moingt 2 – St Just en Chevalet 1 – Goal Foot 2 – Parigny St Cyr 1 – Coutouvre 1 – Loire Sornin 2  

 

- D5 en D4 :  Filerin 2 – Roanne Mayollet – Montagnes du Matin 2 – Régny 1 – St Julien la Vêtre 1 – St Just en Chevalet 

2 
 
La présente parution est donnée sous réserve de modifications qui pourraient y être apportées, suivant les décisions pouvant intervenir 
ou des procédures en cours auprès des différentes commissions. 
 
 

DESCENTES SAISON 2023/2024 
 
De D1 en D2 :   Roanne Parc 1 
 
De D2 en D3 :   St Denis de Cabanne - Rhins Trambouze  
 
De D3 en D4 :   Fc Roanne 1 - Olympique Est Roannais 2 - Villerest - Briennon - Villers - Astrée  
 
De D4 en D5 :   Ste Foy St Sulpice - Roanne Portugais 2 - Roanne Parc 2 - Villers 2  
 
 
La présente parution est donnée sous réserve de modifications qui pourraient y être apportées, suivant les décisions pouvant intervenir 
ou des procédures en cours auprès des différentes commissions. 
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